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Alors que la question avait été ouvertement posée lors de la négociation de 

l’accord temps de travail, visiblement la direction tente de faire des économies 

de bout de chandelles. En effet, cette dernière compte calculer les heures 

supplémentaires non plus à la semaine comme cela était le cas avant mais sur 

les cycles espérant ainsi gratter les majorations de 25% et 50% et ainsi payer 

des heures normales non majorées. 

Pour la CGT DS Smith St Just c’est inacceptable ! Notre organisation syndicale 

exige le paiement des heures supplémentaires avec les majorations à la 

semaine comme cela était le cas avant car il est scandaleux de faire travailler des 

salarié.es les samedis pour ensuite dire qu’elles et ils ne sont pas en heures 

supplémentaires majorées car elles et ils ont pris des RTT, qu’il y a eu un jour 

férié ou qu’il y a eu de la maladie durant le pseudo cycle ! 

La direction ne voulant pas entendre raison, la CGT DS Smith St Just appelle 

l’ensemble des salarié.es à la grève des heures supplémentaires jusqu’à ce que 

la direction accepte de calculer les heures supplémentaires à la semaine. 

Que la direction veuille faire des économies, dont acte, cependant, qu’elle les 

fasse sur les actionnaires ou les frais de groupe, certainement pas sur le dos 

des travailleuses et des travailleurs qui se donnent sans compter pour créer la 

richesse de l’entreprise dans des conditions plus que déplorables ces dernières 

semaines avec de travaux mal gérés et surtout très mal organisés ! 

Alors à compter du 26 mai 2026, 

Toutes et tous en grève des heures supplémentaires ! 

 

La CGT DS Smith St Just. 

 


